
Greenleaf (Law on evidence, § 248), dit : "lNeitlier iq the pro-
tection extended to medical persons, in regard to information which
they have aequired confidentially, by attending in their profesiion-
mal charseter.";

En 1865, le juge B3erthelot a décidé qu'un médecin pouvait être
contraint de déclarer ce qui lui avait été rtIvélé eonifidcntielloment à
raison de son caractère professionnel. <Broicit s Carter, 9, Jurist, p.
163 ; IL T. 1. Q., 14, p. 293).

Il cn est autrement aux Etets-IJnis, ftpée*alenient dans les Etats
de "New-York et du Mdissouri (Rev. Statutes of Yèwc- York, vol. 2, p.
406, § 73, et .1eu. Code of 1835, p. 628~, § 17).

Ici, au. Çanadis, les médccins sont soumis au droit commun.

NOUVELLE DIVISION D)'EN\REG ISTR EM EN\T

LeC comté do 2Ncolet a été divisý',lpour les fins d'enregistrement, en
deux divisions. La3 première de ces divisions l-orte le nom de I: divi-
sion dcegreertNo. 1 du comité de ~elt et coniîrenid les
paroisses suivantes : Saint-P~ierre les-B-cqtiets, S:tiî'te-.Sopliie de
Levrard, Gentilly, Sainte-Marie de ]3ianlbrd, 13écantour, Sainte-
Gertrude,, S:int Sylvère et Saitite-Azngèlu de Laval, la partie de la
paroisse de Saint Louis de BlI-.nf,)rd et dii canto)n de ]3lanrord qui
forme partie du comté de 'Nicolet, ut toute autre partie du comté de
N'icolet située à& l'est de la rivière 'Bécanctour, avec son clief-!ieu auna
le village de ]3écancour.

UIa seconde de tes divisions pare le nom de -« divi-ion d'ene±,Is-
trement -No. 2 du comté de N oet"et comprend tout le rete du
dit comté, avec son chef-lieu dans la ville de Yxitolet.

m. le notaire F.-S. M:sI.cKay, de Montréal, qui est maj-tor dans lc 65ême btaillon
de Montréal, n'a pas piu accepter la position qui lui était offerte de servir dans le
réiment qui doit girnisonner dans la ville de ilifaix, mais il .a été chc;isi comme
adjudant du détachement <les tireurs canadiens Y:hargZ-s d7allcr soutenir la réputation
de notre pays au concours de Ilisley. Depuis 16 ans, M. MacKay est un dies mnem-
l=e les plus actifs dut 65ème. Il a fait la- campagne %lu Nord-Ouest, crn îSSs, comme
simple soldat. il a été nommé caporal pendant la rébellion, et a passé successivemnent
par ltus les grades, ayant à peine atteint l'ke de 35 ans. C'est un habile tireur
qui a fait ses preuv-es Le détachenment partira pour Bisley le 2o0juin prochain.


